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Préambule  
« Assis sur la planète, sous les ŦŜǳȄ ŘŜ ƭΩ9ȅǇƛƻƭ »1Σ ƭΩŀǘǘŀŎƘŞ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Řǳ tŀǊŎ aƛŎƘŜƭ .ƭŀƴŎƘŜǘ ŞŎǊƛǾŀƛǘ Ŝƴ нллф : 

« WΩŀƛ ƭŀ ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴ ǉǳΩǳƴ ƧƻǳǊ ƴƻǳǎ ƴΩŀǳǊƻƴǎ Ǉƭǳǎ Ł ƴƻǳǎ ōŀǘǘǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊŘǊƛȄ ŎƘŀƴǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜΣ ǉǳŜ ƭŜǎ Ŏƻǉǎ ŘŜ 

ƭΩ9ȅǇƛƻƭ ŘŀƴǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴŜƛƎŜΣ ǉǳŜ ƭΩŀƛƭŜ ōƭŀƴŎƘŜ des lagopèdes trace une ligne par-dessus les pierriers, que dansent les 

eaux libres des torrents et fleurissent les alpages. La vie sauvage que nous aurons accompagnée et qui nous aura tant 

donné, triomphera à nouveau de toutes les épreuves infligées.  

Maƛǎ ŘΩƛŎƛ ƭŁΣ ƴƻǘǊŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜƳŜǳǊŀƴǘ ŀǳǊŀ ǎƻǳŦŦŜǊǘ ŘŜ ǎƻƴ ŘƛǾƻǊŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴŦŜǊƳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ 

ƳƻƴŘŜΣ ǎƻǳŦŦŜǊǘ ŎƻƳƳŜ ƧŀƳŀƛǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀǳǊŀ ǎƻǳŦŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛƳΣ ŘŜ ƭŀ ǎƻƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǊōŀǊƛŜΦ /ŀǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ 

obstination à oublier sa ǇǊƻǇǊŜ ƴŀǘǳǊŜΣ Ł ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǊ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ǘŀƛǊŜ ǎŀ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜΣ ƴƻǘǊŜ ŜǎǇŝŎŜ ŀǳǊŀ 

Ł ŜŦŦŀŎŜǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛŝŎƭŜǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Ł ƭŀ ¢ŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŞŎƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŀǳ ƳƻƴŘŜ ŘŜǎ 

origines. Un monde encore blotti, ici et là, aux confins de territoires délaissés et dont quelques bribes matricielles 

ǎƻƳƳŜƛƭƭŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜΣ ǎǳǊŜƳŜƴǘΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŦƻƴŘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΣ ŎƻƳƳŜ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻƳŜǎǎŜǎΣ ŘŜ ǎŜƳŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŀǳȄ 

jardins du futur ». 

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ǾƛǾǊŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛre pour le petit bout de planète que représente le Parc naturel régional 

Řǳ vǳŜȅǊŀǎΣ ŎŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ōǊǶƭŀƴǘŜΦ 

[ŀ ǎƛȄƛŝƳŜ ŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞΣ ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ Ŝǘ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŦƻƴŘǎ ǇŝǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ře toutes 

les espèces y compris ƭΩƘǳƳŀƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǳǊƎŜƴǘ ŘΩŀƎƛǊΦ 

Agir à tous les niveaux : individuels et collectifs, depuis les plus petites échelles ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘes.  

!ƭƻǊǎ ŀƎƛǎǎƻƴǎΧ Ŧŀƛǎƻƴǎ ƭŜ ǇŀǊƛ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ homme-nature dans ce territoire, affichons la nécessité de 

ōƛŜƴ ǾƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ. 9ƴǘǊƻƴǎ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ transition écologique, qui nous 

permettra ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ la résilience nécessaire.2  

 
1 CǊşǘŜ ŘŜ ƭΩ9ȅǇƛƻƭ, Valpréveyre, ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ōǊƛŝǎ-Ristolas 
2 ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ŀƭŞŀǎΣ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŜǊΣ ŘΩŀōǎƻǊōŜǊΣ ŘŜ ǎΩŀŎŎƻƳƳƻŘŜǊΣ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊΣ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩǳƴ ŀƭŞŀΣ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜŦŦicace, y compris en préservant et restaurant ses 

structures et fonctions essentielles de base Ł travers la gestion du risque. 3ème conférence mondiale de l'ONU, 18 mars 2015 
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I5&.û6#'ú(6-& Ėû() -&/R6/5 #, à la pertinence reconnue  

/ΩŜǎǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ƭŜ ну novembre 2019, réunissant les maires des communes du 

périmètre historique, les délégués du Comité syndical, les membres du Conseil scientifique, les services de la Région 

Sud Provence-Alpesς/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ 5w9![ PACA, que le Comité syndical a choisi ce périmètre. 

Trois scénarios étaient proposés 

1. un périmètre historique, inchangé, à 10 communes : Abriès-Ristolas (ces deux communes ont fusionné au 
1er janvier 2019), Aiguilles, Arvieux, Ceillac, Château-Ville-Vieille, Eygliers (en partie), Guillestre (en partie), Molines-
en-Queyras, Saint-Véran et Vars (en partie). 
¶ 4 753 habitants au prorata INSEE 2016 
¶ 62 637 ha ; 
2. un périmètre historique (du scénario 1), agrandi vers le sud-ouest à la commune de Mont-Dauphin, avec les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ DǳƛƭƭŜǎǘǊŜ Ŝǘ ŘΩ9ȅƎƭƛŜǊǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ŝƴ ŜƴǘƛŜǊ : 
¶ 5 966 habitants au prorata INSEE 2016 
¶ 65 428 ha, 
3. un périmètre du scénario 2 agrandi à 6 communes :  
¶ aux parties de communes hors Parc, classées Natura 2000 et gérées par le Parc, dans les sites : Rochebrune ς 

Izoard ς Vallée de la Cerveyrette n° FR9301503 et la ZPS Bois des Ayes n°FR9312021. Du nord au sud, cela 
concerne Cervières, Villar-Saint-Pancrace, Saint-Martin-de-Queyrières, La-Roche-de-Rame et Saint-Crépin.  

¶ aux communes appartenant à la Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras, nouvel EPCI issu de la 
fusion des Communautés de communes du Queyras et du Guillestrois, créé le 1er janvier 2017 au regard de la loi 
n° 2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale de la République. Cela concerne les 
communes de Saint-Crépin (déjà visée au paragraphe précédent), et Risoul (en partie). À noter que les communes 
de Réotier et Saint-Clément-sur-Durance ne peuvent pas être intégrées car elles appartiennent à la zone 
ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Řǳ Parc national des Écrins.  
o 8 142 habitants au prorata INSEE 2016  
o 81 929 ha. 

Le périmètre choisi 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ н Ŝǎǘ ŎƘƻƛǎƛΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ Guillestre et Eygliers en entier 

- alors que seule une partie de leur territoire était ŎƭŀǎǎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ Ƴŀƛƴtenant - et la commune de Mont-Dauphin 

(commune nouvelle) : 

¶ Abriès-Ristolas, 
¶ Aiguilles, 
¶ Arvieux, 
¶ Ceillac, 
¶ Château-Ville-Vieille, 
¶ Eygliers (en entier), 

¶ Guillestre (en entier), 
¶ Molines-en-Queyras, 
¶ Mont-Dauphin, 
¶ Saint-Véran, 
¶ Vars (en partie) 
 

Ce périmètre délimitant 11 communes, toutes comprises dans la Communauté de communes du Guillestrois et du 
vǳŜȅǊŀǎΣ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭŜ sǳŘΣ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŞǊŜƴƴŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ 
régional du Queyras.  
La superficie du territoire grandit peu, passant de 62 637 à 65 428 hectares (+4,3 %)Σ Ƴŀƛǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

progresse de 26 % passant de 4 753 à 5 966. 
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Un patrimoine culturel commun et de renommée 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ƭŜ vǳŜȅǊŀǎ Ŝǘ ƭŜ DǳƛƭƭŜǎǘǊƻƛǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ des identités propres qui 

ǎΩŜƴǘǊŜŎǊƻƛǎŜƴǘΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƘƻƛǎƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

complémentaires, marqués par les échanges, les liens socio-économiques étroits qui forment une logique de bassin 

de vie. 

Les eaux du Guil ont entaillé et incisé la roche donnant naissance à un paysage grandiose, écorché de falaises abruptes 

Ŝǘ ŘŜ ƎƻǊƎŜǎ ƳŀƧŜǎǘǳŜǳǎŜǎ ǎΩƻǳǾǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ DǳƛƭƭŜǎǘǊƻƛǎΦ bƛŎƘŞ ǎǳǊ ŎŜǘ ŞǇŜǊƻƴ ǉǳƛ ŘƻƳƛƴŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜΣ 

la place forte de Mont-Dauphin ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀǊŎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎƛƎƴŀƭ ŦƻǊǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǇŀȅǎŀƎŜ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘƻ ǎŜ ǇǊƻǇŀƎŜ Ŝƴ ǊŜƳƻƴǘŀƴt les gorges et la combe avec Fort Queyras, niché lui aussi sur un éperon 

rocheux dominant le Guil. Ce patrimoƛƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŘŜ ±ŀǳōŀƴ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛŞ Ł ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ 

frontières et du contrôle des vallées. Avec la Réserve de biosphère Mont Viso, cela porterait au nombre de deux les 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǇŀǊ ƭΩ¦b9{/h Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀǊŎ. 

Les communes du Parc naturel régional du Queyras composent avec leurs similitudes et jouent de leurs 

complémentarités pour afficher un territoire remarquable et exister dans le paysage touristique : elles constituent 

une « Destination Parc » à part entière, reconnue nationalement. Face à cette notoriété forte et cette étiquette 

ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ ǎƻƭƛŘŜ Řƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 

périmètre qui soulève des inquiétudes (perte de lien historique, de la renommée du Parc, changement du nom du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΧύΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ Řƛƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǉǳŜȅǊŀǎǎƛƴŜ qui est à la base de 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŦǊŀƎƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл ans. 

Un bassin de vie 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ƛƭ existe une complémentarité et une solidarité 

territoriale entre les communes du Queyras et celles du Guillestrois. Elle est soulignée dans le Schéma régional 

ŘΩaménagement, de développement dǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩégalité des territoires (SRADDET), qui a été approuvé par la Région 

Sud Provence-Alpes-Côte ŘΩ!ȊǳǊ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлмфΦ /Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ 

des services et équipements en réseau entre Guillestre (pôle urbain de proximité) et le Queyras (espace rural). 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ 80 % des actifs locaux résidenǘ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 

Guillestrois représentent près de 50 % des emplois du périmètre proposé. En saison touristique hivernale, on observe 

des déplacements supplémentaires inverses vers les stations de ski du Queyras, entre autres. 

Des déplacements domicile-ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ 

Řƻƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ aƻƴǘ-Dauphin-Guillestre située à Eygliers, qui assure 

ƭΩŀŎŎessibilité ferroviaire au bénéfice de tout le territoire. 

La question de faire correspondre le périmètre du Parc naturel régional du Queyras avec celui de la Communauté de 

communes du Guillestrois et du Queyras ǎΩŜǎǘ ǇƻǎŞŜΦ {ŜǳƭŜƳŜƴǘ ǉǳŀǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ŎŜǘte dernière ne sont pas dans 

ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ tŀǊŎΣ ŘŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ Écrins et sont 

Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎΦ 

Une continuité territoriale axée sur la vallée du Guil, son bassin versant 

[ŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ Dǳƛƭ ŎƻƳƳŜ ǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴƛƻƴ entre le Queyras et le 

DǳƛƭƭŜǎǘǊƻƛǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Řǳ Dǳƛƭ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜΣ ǊŜǇǊésentant son bassin versant. 

La route départementale suit le cours de cette rivière emblématique et dessert chaque vallée, un peu comme une 

colonne vertébrale. 
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¦ƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

Le Parc naturel régional du Queyras offre une juxtaposition de milieux représentatifs de la haute montagne et du 

climat méditerranéen, supǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ : 

¶ une cohérence géographique et paysagère formant un territoire homogène, avec des paysages agro-naturels, 
ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘǊŀƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ À ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȅƎƭƛŜǊǎΣ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǘŜƴǳ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ « Vallées du Guil »Σ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ; 

¶ un patrimoine naturel exceptionnel avec une mixité des influences, une diversité des espèces dont certaines sont 
ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ : 58 % du territoire actuel du 
Parc classés en espace de protection ; 

¶ lŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ hƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ сн % de la surface des 
communes de Guillestre, Eygliers et Mont-5ŀǳǇƘƛƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όƳƛƭƛŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 
par les inventaireǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ς ZNIEFF) ; 

¶ lΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǳƛƭƭŜǎtre sur les rives de la Durance rend le Parc naturel régional du 
Queyras limitrophe du Parc national des Écrins dans une logique de continuité écologique. 

¶ une cohérence identitaire et des valeurs partagées reposant sur une richesse historique et culturelle, formant un 
territoire attractif et de renom, un attachement fort (mode de vie, solidarité montagnarde, savoir-faire locaux, 
histoire commune ς république des Escartons de 1343 à 1789), un Parc à échelle humaine avec une culture 
transfrontalière séculaire. 

[ŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 

protection autour de la biodiversité, démontrent le grand intérêt écologique de la zone.  

58 % du territoire actuel du Parc sont classés en espace de protection (Natura 2000, arrêté préfectoral de protection 

de biotope, Réserve biologique intégrale, Réserve naturelle nationale) : ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǘŜƴǳ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
façon cohérente 

La prise en compte de la totalité de deux communes auparavant partiellement inclusesΣ Ŝǘ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 

nouvelle ne remettront pas en cause la capacité du Syndicat mixte du Parc naturel régional du Queyras à conduire le 

projet de façon cohérente et suivie.  

Guillestre et Eygliers sont déjà adhérentes au Parc naturel régional du Queyras depuis sa création et le périmètre 

ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀ ŎƘŀǊǘŜ, le 

Parc naturel régional du Queyras mène déjà des actions dans ces communes, pourtant partiellement adhérentes. 

À ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ŎŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ 

Queyras, a été déterminé. Cette coopération existe déjà, mais ŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ : 

¶ dans le cadre des sites Natura 2000 dont le Parc est gestionnaire et qui dépassent les limites du Parc : la Zone 
spéciale de conservation (ZSC) Rochebrune ς Izoard ς vallée de la Cerveyrette FR9301503 et la Zone de Protection 
Spéciale (ZPS) Bois des Ayes FR9312021 ; 

¶ dans le cadre de la Réserve de biosphère MAB Mont Viso, dont le Parc est animateur. Cette Réserve de biosphère 
ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ǎΩŞǘƛǊŜ ǎǳǊ мл8 ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩLǘŀƭƛŜ Ŝǘ ƭŀ France. Le Parc naturel régional du Queyras constitue 
la zone tampon côté français. Iƭ ǎΩŜƴǘƻǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛon constituée des communes suivantes : 
Briançon, Cervières, La-Roche-de-Rame, Mont-Dauphin, Puy-Saint-André, Risoul, Saint-Crépin, Saint-Martin-de-
Queyrières, Saint-Paul-sur-Ubaye, Val-des-Prés, Villar-Saint-Pancrace ; 

¶ dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƾƭŜ ŘΩéquilibre territorial et rural (PETR) qui rassemble les trois Communautés de communes 
du nord du Département des Hautes-Alpes (Pays des Écrins, Briançonnais et Guillestrois Queyras) afin de gérer 
ensemble des dossƛŜǊǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ comme le Territoire à énergie positive pour la croissance verte 
(TEPCV), le Contrat de transition écologique (CTE), le Plan climat air énergie territorial (PCAET) et le programme 
Leader.  

À noter que ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ½{/ {ǘŜǇǇƛǉǳŜ 5ǳǊŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ vǳŜȅǊŀǎǎƛƴ CwфолмрлнΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ du Guillestrois et du Queyras, a été prise en charge par le Parc ; 
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PŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Avis du Conseil scientifique du Parc naturel régional du Queyras 

Le Conseil scientifique, après avoir pris acte de cette décision et de la concertation locale menée par le Parc naturel 

régional du Queyras sur ce sujet indique que mŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǾŀƴŎŞŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǳ 

niveau de la prise en compte du patrimoine naturel que représenterait le périmètre du scénario 3, le périmètre du 

scénario 2 retenu, propose un consensus particulièrement pertinent à plusieurs points de vue : 

Il présente une qualité et un caractère du patrimoine naturel, culturel et paysager tout à fait remarquable pour la 

Région Sud Provence-Alpesς/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ  

Concernant les critères biogéographiques et patrimoniaux : Le scénario 2 conserve la superficie du Parc naturel 

régional actuel qui correspond à un patrimoine de haute montagne naturel et paysager reconnu, couvert par de 

nombreux enjeux de protection, avec le cas particulier de la Réserve naturelle nationale de Ristolas ς Mont Viso. Ce 

ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŀōǊƛǘŜ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŦƻǊǘ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŘŞƳƛǎƳŜΣ Ƴŀƛǎ 

ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŀǳȄ Ǉressions anthropiques, ŘΩŀǳǘǊŜ 

part, ce qui nécessite vigilance et action de manière constante et appuyée de la part du Parc naturel régional du 

Queyras. 

Le prolongement du territoire « vers le bas de la vallée », dans le bassin du Guillestrois accentue la logique écologique 

Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊƛǇŀǊƛŜƴǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ DǳƛƭΦ /Ŝƭŀ Ǿŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

écologiques des remontées de flux le long de cette vallée du Guil avec, en particulier, les questions touchant à la faune, 

mais aussi aux transferts des flux polliniques. Il faut en effet prendre en compte les conséquences des changements 

climatiques et le rôlŜ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜ ǉǳŜ ǇŜǳǘ ƧƻǳŜǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ vǳŜȅǊŀǎΦ [ŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 

ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ Dǳƛƭ se révèle donc totalement pertinente. 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

entre les « hautes » et « basses » vallées le long du Guil, de confirmer le bassin de vie autour du bourg de Guillestre 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŘΩ9ȅƎƭƛŜǊǎΦ  

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ře Mont-5ŀǳǇƘƛƴ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ-value 

patrimoniale réelle. 

À la suite de la sollicitation du Parc, le Conseil ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŜȄǇǊƛƳŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

telle que décidée par le Conseil syndical. 

!Ǿƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ : 

« [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Code de 

l'environnement. Les patrimoines naturel, culturel et paysager de ce périmètre, se distinguent en effet par Ieur qualité, 

ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝǘ LŜǳǊ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

tant sur le plan écologique, économique et culturel. Par ailleurs, le Guil forme, depuis sa source juǎǉǳΩŁ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ 

avec la Durance, un axe structurant du territoire et dont les gorges aux abords de Guillestre et d'Eygliers matérialisent 

ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘϥŜƴǘǊŞŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΦ [Ŝǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ōŃǘƛǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻƴǘ-Dauphin, déjà 

classés par l'UNESCO, pourraient par ailleurs bénéficier d'une reconnaissance au niveau territorial. En outre, si le 

Guillestrois et le Queyras sont deux pays distincts, la dynamique de Ieurs échanges et la connexion de leurs bassins de 

vie respectif suggèrent un rapprochement mutuel. Enfin, le Syndicat mixte Ŝǎǘ ŘŜǇǳƛǎ нлнл ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ 

2000 « Steppique Durancien et Queyrassin » au sein duquel se trouve une grande partie des espaces naturels de 

DǳƛƭƭŜǎǘǊŜΣ ŘΩ9ȅƎƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ aƻƴǘ-Dauphin. »  
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La place particulière du Parc dans le paysage des institutions  : un 
fonctionnement qui lui est propre  

Avec ses onze communes, le territoire du Parc naturel régional du Queyras est plus petit que celui de la Communauté 

de communes du Guillestrois et du Queyras ǉǳƛ Ŝƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǉǳƛƴȊŜΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀƎǊŀƴŘƛ όŎŦΦ ǎǳǇǊŀύ ǇŜǊƳŜǘ 

de renforcer la cohérence locale dans une logique de continuité administrative de la gouvernance locale.  

Cette particularité pousse le Parc naturel régional du Queyras à veiller à bien articuler son action avec la Communauté 

de communes du Guillestrois et du Queyras en partenariat, sur diverses thématiques telles ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

des ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ. 

/ŜǘǘŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΦ 

Ce projet de territoire, en fixant des objectifs à atteindre qui engagent les signataires de la charte, crée une obligation 

de cohérence des actions de ces derniers. Le non-respect de ces engagements pourrait entraîner, au moment de la 

révision, la perte du label pour le territoire. La charte du Parc ne peut pas prévoir de règles de procédure autres que 

celles prévues par la législation en vigueur, le Syndicat mixte du Parc ne disposant pas de pouvoir règlementaire 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΣ ŎŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ 

tiers (personnes morales ou physiques). Le Syndicat Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Ŝƴ Ƨƻǳŀƴǘ ǘƻǳǊ Ł ǘƻǳǊ 

ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŜΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊΣ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊΣ ŘŜ ǎƛƳǇƭŜ ŀŎǘŜǳǊ ƻǳ ƧǳǎǘŜ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜΦ 
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Avec Ǉƭǳǎ ŘŜ ǉǳŀǊŀƴǘŜ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΣ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ 

fonctionnement qui a fait ses preuves : un Comité syndical, instance exécutive où chaque commune est représentée 

aux côtés de la Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras, de la Région Sud Provence-Alpes-Côte 

ŘΩ!ȊǳǊ, du Départemental des Hautes-Alpes, afin, ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w ооо-14 du Code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, 

ŘΩassurer, dans le cadre fixé par la charte et sur son territoire, la cohérence et la coordination des actions de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ayant 

approuvé la charte. 

Le Syndicat mixte de gestion du Parc ne se substitue pas aux collectivités signataires qui restent légitimes dans 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΦ 

Le syndicat élit un président ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ bureau composé de vice-présidents issus de chaque collège : 

régional, départemental, EPCI et communes. Des élus référents sont également désignés afin de suivre les 

thématiques en binômes avec les agents.  

Le délégué représentant une collectivité au sein du Syndicat mixte du Parc a un rôƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊ ŘŜ ŎŜ 

dernier au sein de sa collectivité, ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

structures. Il est ǳƴ Ƴŀƛƭƭƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴƴŀƛǎǎance de ce dernier sur 

le territoire. 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ǉǳŜ 

constitue le Conseil scientifiqǳŜΦ /ƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ apportant 

leurs compétences aux enjeux identifiés dans la charte, il apporte un éclairage scientifique collectif sur les thématiques 

abordées et émet des avis en tant que de besoin. Il participe également à apporter une meilleure connaissance des 

patrimoines ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩà vulgariser ces connaissances auprès du grand public. Créé lors du 

dernier renouvellement de charte, en commun avec la Réserve naturelle nationale de Ristolas ς Mont Viso, il est 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŝǎ ŀŎǘƛŦ Ŝǘ ǘǊŝǎ ƛmpliqué dans les actions du Parc et les enjeux de territoire. 

[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳȄ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ Ŝǎǘ 

ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƘŀǊǘŜ. EƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘǊƻǳǾŞ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ [ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ dans le projet opérationnel. LΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ y sont soulignées, tout comme la rechŜǊŎƘŜ ŘΩƛŘŞŜǎΣ 

ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ du Parc naturel régional des habitants. 

tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ : 

¶ les cotisations statutaires de ses membres, dont la plus grande part est apportée par la Région Sud Provence-
Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ, Ŝǘ ǳƴŜ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩÉtat. 

¶ les recettes propres, très minoritaires actuellement, principalement issues des entrées dans les espaces 
ƳǳǎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴΦ 

¶ les subventions sur opérations recherchées auprès des principaux finanŎŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭΩÉtat, la 
Région Sud Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ et le Département des Hautes-Alpes. La part de ces subventions devient 
de plus en plus importante dans le fonctionnement du Parc. Ce sont elles qui permettent au Parc de prévoir des 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Les principales dépenses du Syndicat mixte du Parc concernent les dépenses à caractère général pour assurer son bon 

fonctionnement, ainsi que les dépenses liées au personnel, les ressources humaines étant ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ 

ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ projets en son nom propre que 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎΦ 

9ƴ нлннΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Řǳ tŀǊŎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŜƴǾƛǊƻƴ ǾƛƴƎǘ emplois équivalents temps plein sur 

ƭΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ estivale avec les renforts de terrain Υ ǇƻǳǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ 

aux bergers, les médiateurs qui vont à la rencontre des vacanciers, les gardes forestiers régionaux qui sensibilisent au 

risque incendie, les hôtes et hôtesses supplémentaires dans les espaces muséographiques.  
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Les Parcs naturels régionaux sont des territoires ruraux habités reconnus au niveau national pour leurs richesses 

naturelles, culturelles et pour leur ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǊŜǎǘŜ ŦǊŀƎƛƭŜΦ Chaque Parc est un territoire 

vivant et ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ de développement durable fondé sur la protection et 

la valorisation de son patrimoine. Sa vocation est de déployer une politique innovante ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement économique, ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Au titre de la loi, ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ régional sont de : 

¶ protéger les paysages et le patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion adaptée ; 
¶ cƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 
¶ contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie ; 
¶ cƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Τ 
¶ réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines ci-dessus et contribuer à des programmes 

de recherche. 

Les attributions réglementaires des Parcs :  

¦ƴ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ réglementaire spécifique. Cependant, il peut être saisi par 

différentes instances "pour avis", notamment pour les aménagements, ouvrages ou travaux envisagés sur le territoire. 

[ϥŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ au Parc est basée sur sa ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ la charte. Les 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀǊŎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ Υ 

¶ [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛon de la publicité dans les agglomérations, à laquelle il ne peut être dérogé ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
périmètre dans les règlements locaux de publicité à la condition que la charte contienne des orientations ou 
mesures relatives à la publicité, après avis du Syndicat ƳƛȄǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ όŀǊǘƛŎƭŜ L 581-
8 et L 581-мп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ Les dispositions du règlement local de publicité doivent être 
compatibles avec la charte. 

¶ [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ charte du Parc de définir des orientations ou mesures relatives à la circulation des véhicules 
à moteur visant à protéger les espaces à enjeux identifiés sur le plan de la charte de Parc, pour des motifs de 
préservation des paysages et du patrimoine naturel et culturel (article L362-1 du Code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Enfin, pour des faits constatés portant un préjudice ŘƛǊŜŎǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ŀǳȄ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ de défendre et 

constituant une infraction aux dispositions législatives relatives à la protection de ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛronnement, à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŀȅŀƴǘ 

pour objet la lutte contre les pollutions et les nuisances, le Syndicat mixte est habilité à exercer les droits reconnus à 

la partie civile (article L132-1 du Code ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŀǇǇǊŞŎƛŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩǳǎŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

faculté, en fonction de ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ Ŝǘ Řǳ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ tŀǊŎΦ 

[ŀ /ƘŀǊǘŜ ŘΩǳƴ Parc naturel régional est le contrat qui concrétise le projet de protection et de développement durable 

élaboré pour son territoire. Elle fixe les objectifs à atteindre, les orientations de protection, de mise en valeur et de 

développement du Parc, ainsi que les mesures qui lui permettent de les mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

cohérence et la coordination des actions menées sur le territoire du Parc par les diverses collectivités publiques. Elle 

a une validité de quinze ans. Elle traduit la volonté des acteurs du Parc naturel régional de travailler solidairement 

pour assurer une gestion cohérente et concertée du territoire et de ses ressources, participer à son dynamisme 

socioéconomique Ŝǘ Ł ǎƻƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭΦ tƭǳǎ ǉǳΩǳƴ document stratégique, la loi confère à la charte du Parc 

une portée juridique précisant que : 

¶ Les collectivités territoriales signataires appliquent la charte dans le cadre de leurs compétences ; 
¶ La charte formalise les engagements et responsabilités de chacun des signataires Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ.  

!ƛƴǎƛΣ Ŝƴ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŀ /ƘŀǊǘŜΣ ƛƭǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 

dispositions spécifiques qui y figurent. La cƘŀǊǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ nationales et régionales 

de développement durable. Elle intègre les nouveaux cadres fixés par les politiques supra-territoriales telles que les 

ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΧύ Ŝǘ ƭŜurs déclinaisons dans les divers schémas stratégiques régionaux (schéma régional de cohérence 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳǇƛƭŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 

{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύΦ 
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Dans ce contexte, le Syndicat mixte du Parc a un rôle ŘΩŀǎǎŜƳōƭƛŜǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire du Parc, dans ses champs de compétences. Il porte une attention particulière Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ 

les politiques publiques locales :  

¶ en se positionnant comme outil de mise en ǆǳǾǊŜ des politiques régionales et départementales de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Dans cette optique, le Syndicat mixte participe Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ stratégiques régionaux 

et départementaux et décline leurs objectifs au sein de la Charte du Parc ; 

¶ en affirmant la charte comme outil fédérateur ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ leur projet de 
territoire ; 

¶ en formalisant les coopérations entre les porteurs de projets de territoire (EPCI, Pays, etc.) et en proposant des 
outils communs de suivi, ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Τ 

¶ en mobilisant les signataires de la charte pour ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ le document leurs 
engagements, dans la limite de leurs compétences et de leurs ressources financières. 

/Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ signataires donne une légitimité et une force à la charte puisque chacun 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŀ ŞǘŞ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜΣ pendant toute la durée de la concertation, de participer à sa rédaction. Le Syndicat mixte 

de gestion du Parc est, quant à lui, garant de la mise en ǆǳǾǊŜ de la stratégie inscrite dans la charte mais ne se 

substitue en aucun cas aux collectivités signataires Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du Parc. Il 

harmonise ses interventions avec celles des signataires, dans le respect des compétences de chacun.  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ compatibles avec la charte, dans les conditions fixées au Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜŎƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ {/ƻ¢Σ Schéma de Cohérence Territoriale, sont compatibles avec les orientations et 

les mesures de la Charte. En ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ t[¦Σ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ les documents en tenant lieu et 

les cartes communales sont compatibles avec la charte. {ƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ces documents sont rendus compatibles 

dans un délai de trois ans. 

Eƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme, le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ {/ƻ¢ Řƻƛǘ transposer les 

dispositions pertinentes de la charte et ses délimitations cartographiques à une échelle appropriée, afin de permettre 

leur mise en ǆǳǾǊŜ dans les PLU ou les documents en tenant lieu et les cartes communales. À cette fin, la présente 

charte propose une identification de ses dispositions pertinentes dans un tableau récapitulatif (cf. page 27). 
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Une démarche de révision concertée et portée collectivement  
Afin de mobiliser au mieux les forces vives du territoire, un schéma de concertation a été réalisé en interne par les 

agents du Parc, ǉǳƛ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ, puis validé par les élus en Comité syndical. Ce schéma 

prévoyait les grandes lignes de cette action de concertationΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŎŜǊǘŜǎ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

procédure de renouvellement de charte mais cette concertation permet de « prendre le pouls » du territoire en 

rencontrant ses habitants, ses élus. Elle offre aussi la possibilité ŘΩŞchanger sur leurs préoccupations et de répondre à 

leurs questions.  

Ainsi, au printemps 2021, une question a été posée aux habitants : « Que voulez-vous pour votre territoire dans les 

vingt prochaines années ? »Σ ŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ōǳƭƭŜtin à déposer dans des urnes prévues à cet effet 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀƛǊƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊǎύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜƳŜƴǘ όǇƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜύΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ internet 

du Parc. 

À ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ Řŝǎ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнмΣ ǉǳƛƴȊŜ 

réunions ont eu lieu, rassemblant ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ 

ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀǊŎΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜ ǘƘŞŃǘǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

ŦƻǳǊƴƛǎ Ŝǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ ǊŀƴŎǆǳǊǎ Ŝǘ 

ƛƴŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴǎ ǎΩȅ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞes, des inquiétudes pour 

ƭΩŀǾŜƴƛǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀvancées. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ (paysage, transitionsΧύ ont été 

organisées et ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ ouvert à 

tous, avec le concours des membres du Conseil scientifique du 

Parc a permis de mettre en valeur les apports scientifiques en 

rapport avec les grands enjeux de cette nouvelle charte.  
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LΩŜƴǎŜƳōƭŜ de cette matière co-construite a complétée les conclusions du diagnostic de territoire et du bilan de la 

charte précédente, et a ainsi mis en exergue les enjeux du territoire. 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎΣ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŎƘŀǊǘŜ Ŏƻƴƴǳ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǘŜǊƳƛƴŞŜΣ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 

nouvelle charte a commencée. 

Dans un premier temps, avec des ateliers politiques hebdomadaires (de décembre à mars 2022), pour définir le 

contenu du projet stratégique et opérationnel, validé par le Comité de pilotage réunissant le Comité syndical du Parc 

et les maƛǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩȅ ǎƛŝƎŜƴǘ ǇŀǎΣ ƭŜ мл mars 2022, en présence de la Sous-Préfète. Puis, des ateliers techniques avec 

ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat, de la Région Sud Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ, du Département des Hautes-Alpes, de la 

Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras et des partenaires intéressés par les thématiques abordées 

(PETR, Fédération de pêche, Office Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜύ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł Ƨǳƛƴ нлнн : transitions, 

biodiversité, eau, fréquentation, forêt, paysage, urbanisme, aménagement, architecture, tourisme, agriculture, 

ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƳƻōƛƭƛǘŞύΣ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ 

territoire. 

Ces ateliers de travail ont remporté un vrai succès avec la participation de nombreux techniciens et partenaires. À 

ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat, de la Région Sud Provence-

Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ, du Département des Hautes-Alpes et à la Communauté de communes du Guillestrois et du 

Queyras. 

¢ƻǳǘ ŎŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ǎΩŜǎǘ ŀgrégé en avant-projet de charte qui a été affiné en ateliers politiques durant quatre sessions 

organisées en novembre et décembre 2022 où tous les conseillers municipaux des communes ont été invités à 

échanger sur les quatre ambitions de la charte et les questions politiques. Si tous ne se sont pas déplacés, cela a permis 

de toucher des élus peu proches du Parc. La validation par les élus du Parc réunis en Comité syndical a eu lieu le 

7 mars 2023.  

Ainsi est-il permis dΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

et politique, Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ƻǳ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řans cette nouvelle charte. 
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Les grands enseignements de la dernière charte, de nouveaux enjeux pour 
le territoire  
Un pays rude mais aux richesses avérées 

Enchâssé aux confins des Alpes du Sud, entre les Parcs nationaux des Écrins et du Mercantour, le Parc naturel régional 

du Queyras se situe, comme toutes les régions alpines, sur la zone de collision des plaques africaine et eurasiatique. 

Les deux ensembles continentaux sont venus ǎΩŀŦŦǊƻƴǘŜǊ au cours du Crétacé supérieur, il y a entre 100 et 60 millions 

ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ŦŜǊƳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩocéan alpin (ou Thétys ligure). Cette particularité confère aux 620 km2 du Queyras une 

géologie riche et complexe, étudiée de longue date par les scientifiques, pour ses ophiolites et ces schistes lustrés à 

ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ǎŜǎ ǎŞǊƛŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎt.  

Des sommets à 3 000 mètres, composés de métagabbros et de métabasaltes qui plongèrent à plus de trente 

kilomètres de profondeur avant de remonter à la surface, ceignent le massif du Queyras qui se structure autour du 

Guil. Cette rivière prend sa source au pied du Mont Viso et rejoint la Durance 52 kilomètres en aval, dans le Guillestrois, 

ŎǊŞŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ 

régional depuis sa création en 1977.  

Côté climat, les différentes vallées qui composent ce pays de pierre, de prairies naturelles et de forêts sont connues 

ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞǎ, Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

caprices engendrent parfois des avalanches ou des crues violentes. Chacune de ces vallées est soumise à des régimes 

variables relativement rudes : puits de sécheresse au centre, phénomène microclimatique de « rŜǘƻǳǊ ŘΩEst » à la 

ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ƛǘŀƭƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩƻǳŜǎǘ Řǳ Dǳillestrois à Arvieux.  

Les influences alpines et méditerranéennes se mélangent ainsi dans cette partie des Alpes du Sud où les saisonnalités 

été-ƘƛǾŜǊ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜǎΦ ! ŦƻǊǘƛƻǊƛ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇǊŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŎƻƳƳŜ Ł {ŀƛƴǘ-Véran, commune la 

plus élevée de France, avec ses 2 лпн ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳ ǇŜǊǊƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ  

Les paysages singuliers et grandioses qui caractérisent le Parc naturel régional du Queyras ont été modelés par les 

érosions glaciaires. Des événements plus récents ont pu les modifier, comme les glissements de terrain - Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ 

ŎŜƭǳƛ Řǳ tŀǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǎ -, les coulées de boue, les chutes de blocs et autres aléas de montagne 

ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǘǎΦ WǳǎǉǳΩŁ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ 

épargnait le territoire mais le changement climatique change la donne, obligeant à prendre de nouvelles dispositions 

ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘŞǇŀǊǘǎ ŘŜ ŦŜǳȄ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘΣ ŜƭƭŜǎΣ ƛmprégné la 

mémoire des lieux et des habitants depuis longtemps, comme la crue de 1957 qui fût la plus forte du siècle dernier, 

avec une période de retour supérieure à la centennale. Elle a profondément ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜǎ ƭƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ 

ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ Dǳƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜ, la Communauté 

de communes du Guillestrois et du Queyras agiǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΣ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƛǘƛǉue volontariste en matière de gestion et de protection contre les 

inondations qui reste un enjeu vital pour le maintien de la vie locale et de son économie.  

{ƛ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ƻƴǘ ǎŎǳƭǇǘŞ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛversité spécifique et 

ǊƛŎƘŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎΣ ǎǘŜǇǇƛǉǳŜǎΣ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘǎ Ŝǘ ŀƭǇƛƴǎΦ hƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ 

des Alpes du Sud, voire propres au territoire, comme la salamandre de Lanza décrite pour la première fois en 1988 ou 

la tǳƭƛǇŜ ŘŜ DǳƛƭƭŜǎǘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƘȅǘƻǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ WŀƭŀǾŜȊ Řŀƴǎ 

la commune de Ceillac. Occupant 20 % de la surface totale, le plus grand mélézin de France colore les adrets. Sa 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǘǊŀƘƛǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŎŀǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜ ŜƴǾŀƘƛǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ 

ƭŀƛǎǎŞǎ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΦ 9ƴ ǉǳşǘŜ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜΣ ŜƭƭŜ ƭŀƛǎǎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇƭŀŎŜ ŀǳȄ ǎŀǇƛƴǎ Ŝǘ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀires qui la 

remplacent spontanément au cours des décennies. 

Ainsi, il est admis que trois des quatre grandes unités naturelles qui composent le massif du Queyras ς alpages, forêts 

et prairies de fauche3 - ǎƻƴǘ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŀƴŎŜǎǘǊŀƭŜǎ, agropastorales en particulier. Ces unités 

présentent des qualités exceptionnelles, comme les prairies de fauche, à la diversité et à la richesse en fleurs, oiseaux, 

coléoptères, hyménoptères ou lépidoptères avérées.  

  

 
3 La quatrième unité est composée des milieux rocheux.  
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À ce jour, dans le périmètre du Parc, on retrouve 45 % des plantes à fleurs et fougères connues en France ; 

1 546 espèces floristiques y ont été recensées, dont certaines rares (sabot de Vénus, tofieldie boréale, dracocéphale 

ŘΩ!ǳǘǊƛŎƘŜΣ astragale queue de renard, etc.), voire uniquement présentes en France dans le Queyras comme la 

primevère de Haller.  

Trente-huit ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ menacées et trente-huit autres sont quasi menacées, selon 

la liste rouge régionale. Les inventaires, qui ont été dressés de longue date et régulièrement mis à jour par le Parc ou 

ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƳŀƭƎǊŞ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜƴŎƻǊŜ 

peu explorées. Ces inventaires de terrain permettent également de continuer à découvrir de nouvelles espèces, 

ŎƻƳƳŜ ƭΩaƴŘǊƻǎŀŎŜ Řǳ ±ƛǎƻ Ŝƴ нлмп Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ  

/ƾǘŞ ŦŀǳƴŜΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŞǘƻŦŦŞŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ όŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΣ 

mollusques, reptiles, micromammifères notamment) mais plusieurs espèces patrimoniales sont surveillées avec 

ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ƻǳ ƛǘŀƭƛŜƴƴŜǎΦ 

Comme le lagopède alpin ou le bouquetin, espèce réintroduite à la fin des années 1990. 

La stratégie biodiversité et sa déclinaison opérationnelle, réalisée en 2018 par le Parc du Queyras ont permis de 

ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŞƧŁ ŀŎǉǳƛǎŜǎΣ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŎŜƭƭŜǎ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

et les milieux à protéger. Ce sont ainsi soixante-six habitats qui ont été désignés prioritaires (des zones humides, les 

prairies de fauche, certains milieux rocheux notamment). Dix-sept espèces floristiques quasi menacées, vulnérables, 

en danger ou en danger critique ont été classées en niveau de priorité 1 pour la conservation et soixante-quatre 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘǎΦ [Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

principaux de cette stratégie est de concilier biodiversité et activités humaines.  

9ƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ мфтсΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ au Parc naturel régional 

Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁΣ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎΣ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜr les espaces 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜŎŝƭŜƴǘ4. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻn retrouve en plus trois zones de protection forte au titre du 

décret du 12 avril 2022 ς la Réserve naturelle nationale de Ristolas ς Mont-Viso, la Réserve biologique intégrale du 

ōƻƛǎ ŘΩ!ǎǎŀƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ .ƻǳŎƘƻǳǎŜ -, soit 5,35 % du nouveau 

périmètre ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ tŀǊŎ όммΣр ҈ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ мл ҈ύΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

concernés par la stratégie nationale pour les aires protégées sont multiples : sites classés, comme la Casse déserte à 

Arvieux ou les abords de la place forte de Mont-Dauphin -, les réservoirs biologiques, Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ Iŀǳǘ-Guil 

-, ou encore les espaces naturels sensibles gérés par le Département des Hautes-Alpes (col Agnel, col Izoard, lac de 

Roue, etc.). Les cinq sites Natura 2000 animés par le Parc du Queyras5 ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŦǊŀƎƛƭŜǎ Ł 

protéger, soit 72 542 hectares, qui se trouvent dans le périmètre du Parc et au-delà. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ 

ces espaces de gestion représentent 111 %6. Il apparaît primordial de continuer à y déployer une gestion exemplaire 

dans les prochaines décennies, car il est désormais admis que ces espaces naturels protégés contribuent, entre autres, 

à la protection de la vie sauvage, à la préservation des écosystèmes et des paysages, et rendent des services comme 

ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  

[Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Ŧŀƛǘǎ ŘŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻƛǎƻƴƴŀƴǘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

du Parc naturel régional du Queyras. Composé de milieux ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł фп ҈ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŀǳ ŎƘŀǊƳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ 

reconnus7Σ ŀǾŜŎ ŎƘŀŎǳƴ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ƳƻŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƛƴƎǳƭƛŜǊ όŎƘŀƭŜǘǎ 

en pierres, en bois, fustes, balcons, maisons peintes, etc.), le territoire a su préserver au fil du temps ses qualités 

paysagères et architecturales remarquables, que ce soit dans les vallées du Guil aux accents de haute montagne ou 

dans la vallée du Guillestrois aux allures plus ouvertes, avec une perspective sur les massifs voisins. Ces deux 

ensembles ont connu une urbanisation contenue au cours des dernières décennies. 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ нлмф ǇŀǊ ƭŜ tŀǊŎ 

du Queyras, permet de suivre dans le temps les évolutions de ces sites et des problématiques urbaines, forestières, 

routières, aquatiques, climatiques. Un travail sur la signalétique et la publicité, mené depuis 2018, permet de tendre 

vers une harmonisation dans le territoire et au-delà. 

 
4 Ce fût notamment le cas pour la protection du papillon IǎŀōŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ǎŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝƴ мфтрΦ  
5 Zone de protection spéciale (ZPS) de la vallée du Haut-Guil et ZPS du Bois des Ayes ; Zone spéciale de conservation (ZSC) Rochebrune Izoard Vallée 
de la Cerveyrette, ZSC Haut-Guil - Mont-Viso ς Valpréveyre, ZSC Steppique Durancien et Queyrassin.  
6 {ǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлл0 gérés en dehors. 
7 Dont 33 % de forêts, 43 % de milieux ouverts et 18 % de roches ou de glaciers. En 2014, les espaces artificialisés représentaient 1 % de la surface 
Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
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Un lieu de vie en évolution 

[ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ vǳŜȅǊŀǎ ǉǳƛ Ǿƻƛǘ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ 

(- 0,4 ҈ ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜύ Ŝǘ ǾƛŜƛƭƭƛǊΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ DǳƛƭƭŜǎǘǊƻƛǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ όҌ 0,4 %). Cela 

ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳƛŜǳȄ ǇƻǳǊǾǳ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ8 Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ 

plus rapide et multiple (étoile routière et ferroviaire vers le Sud et le Nord, gare, etc.), mais aussi par le prix des 

logements qui ŘŜǾƛŜƴǘ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǘŜƴŘŜƴǘ 

le marché9Φ !ǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǎŜƳƛ-permanents est 

ǳƴŜ ƳƻǳǾŀƴŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝǘ ŎƘŀƴƎŜǊ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ƭŀ ŘƻƴƴŜΣ Ŝƴ augmentant encore la 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ, dΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎƘŀƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊǊŀƛent également inciter une partie de la population 

Ł ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜΦ  

[Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Ǉƭǳǘƾǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎΦ 

Il impacte le marché du logement avec, ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99 : 442 lits pour 100 résidents. Les vacanciers, sont souvent fidèles 

au territoiǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ȅ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŀ ōŜŀǳǘŞ ŘŜǎ 

paysages et le calme de la montagne. La période estivale est consacrée principalement à la randonnée pédestre, pour 

88 % des visiteurs, avec entre autres la traversée des Alpes (GR 5) et le tour du Queyras (le GR 58 est le deuxième 

ǘƻǇƻƎǳƛŘŜ ǾŜƴŘǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ !ƭǇŜǎύΦ [ŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘΩŞǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ пп % des séjours, contre 38 % pour la saison 

hivernale, surtout liée au ski alpin. Néanmoins, les stations de ski alpin sont à taille humaine et laissent la part belle à 

la nature alentours10Φ /ΩŜǎǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǎŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞƎŀƎŜ ŘŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ мрл ƪƳ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǎƪƛ ŘŜ ŦƻƴŘ 

qui font du Queyras le second site français de ski de fond.  

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊéservation de la biodiversité en particulier sur des sites à forte fréquentation, en été comme en hiver, 

est un élément auquel les services du Parc apportent une attention toute particulière. 

Changement climatique et tendances sociétales bousculent une nouvelle fois la donne 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 1,5°C ou plus depuis 60 

ansΣ ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł affecter le territoire du Parc naturel régional du Queyras. Le nombre de jours de gel 

annuel a baissé de trente jours en moyenne, les précipitations estivales augmentent légèrement tandis que les 

ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜǎ ŘƛƳƛƴǳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ǎŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜƴǘΦ !ǾŜŎ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƛǎƻǘƘŜǊƳŜ ƳƻȅŜƴΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƴotamment les relictes arctico-alpines (jonc arctique, laîche bicolore, lagopède 

alpin, lƛŝǾǊŜ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ ŜǘŎΦύΣ ǾƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊ ƴƛŎƘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŀƳŜƴǳƛǎŜǊΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

paramètres devront être pris en considération pour définir les usages locaux futurs, tout comme la ressource en herbe, 

ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦ [Ŝǎ IŀǳǘŜǎ-Alpes sont connues pour être le « ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾŜƴŎŜ », le Guil, 

alimenté par près de 180 torrents, est ƭΩun des principaux affluents de la Durance. Il constitue un bassin de tête dont 

ŘŞǇŜƴŘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭΣ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ƴƛǾŀƭΣ Ŝǎǘ Ŝƴ 

tension ces dernières décennies. Depuis les années 1980, les stocks de neige ont baissé significativement, induisant 

une recharge moindre des nappes souterraines et une baisse du débit en été qui se répercutent sur les milieux et les 

ŜǎǇŝŎŜǎΦ Lƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ мл ҈ ŘΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ нрл kilomètres de rivières recensés pourrait 

advenƛǊ Řŝǎ нлрлΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊǊŀƛǘ Ŝƴ şǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ Dǳƛƭ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ 

ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻgique.  

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎǘƻŎƪŀƴǘ ƭΩŜŀǳ ƭƻǊǎ 

ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳŀƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǇƻǳǊ la conservation de la biodiversité. 

  

 
8 пн ҈ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ŦŜǊƳŞŜǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƴƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99Φ  
9 Les communes du Parc du Queyras comptent 53 % de rŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝƴ нлмсΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99Φ  
10 [Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ǎƪƛ ŀƭǇƛƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ лΣп ҈ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όƘƻǊǎ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ±ŀǊǎύΣ ǎƻƛǘ нрр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ été agrandi depuis les 
20 dernières années. LΩŜǎǇŀŎŜ ǎƪƛŀōƭŜ ŀ même baissé de 22 % suite à ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǎΣ ŘŜ ±ƛƭƭŜ-Vieille et Ristolas en 2003.  
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ComposŀƴǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 

ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩŀŘǾŜƴƛǊΦ tǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƘŜǊōŀƎŝǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǎŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

ressource, qui joue en oǳǘǊŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜΦ {ƛ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƘŜǊōŜ ŘƛƳƛƴǳŜ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ 

allongement de la durée du cycle végétatif, tout comme la disponibilité en eau à laquelle elle est corrélée (sachant 

que 9 % des surfaces agricoles sont irriguées par un système sous pression ou par irrigation gravitaire), les charges 

ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ Ŝƴ ŀƭǇŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ 

gage de conservation de milieux ouverts, là où ces derniers ont tendance à se refermer naturellement et où il est 

nécessaire de reconquérir des espaces en déprise (fermeture par embroussaillement et enrésinement), par des 

ƳƻȅŜƴǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎΦ aŀƛǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ ŎŜs dernières décennies intensifie la tendance, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǎŀƛǎƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŘŞŦƛ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ pour tenter de 

ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƻǳ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇƻǳǊ 

accompagner les bergers en estive confrontés à la prédation du loup et à la fréquentation des alpages par les 

randonneurs (à pied, à VTT). 

9ƴ нлнлΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ étaient une trentaine dans le périmètre du Parc, avec une hausse de 

44 ҈ ŘŜǇǳƛǎ нлмлΦ " ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳƛ ǾƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊΦ hƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀƛƴǎƛ псо 

entreprises domiciliées dans le secteur, soit 12,4 ҈ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŜƴǘǊŜ нлмс Ŝǘ нлнлΦ [ŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ мфуф 

est un bel exemple de réussite. Devenue la Coopérative des artisans du Queyras Pays du Viso en 2020, elle atteint un 

ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩм milƭƛƻƴ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ Ł ор ŀǊǘƛǎŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ11 ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 

ǾƛǘǊƛƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ Řǳ vǳŜȅǊŀǎΣ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΦ 9ǘ ŎŜ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇŜǳ 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Řǳ bois qui voit sa filière meubles en déclin au niveau local, 

ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ ǉǳƛ ŎŜǎǎŜƴǘ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŀƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ reprise derrière.  

De manière générale, hors artisanat, le reste de la filière bois se porte plutôt bien, notamment en raison de la demande 

en bois locaux pour la construction, dans un contexte de marché européen tendu, et en bois-énergie. Exemplaire en 

la matière, le territoire est équipé de chaudières à bois collectives dans plusieurs villages depuis le début des années 

2010, mais peine à se fournir sur place, malgré quelques initiatives de professionnels locaux qui se sont mis à produire 

ŘŜǎ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŜƴŎƻǊŜ Ł şǘǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ avec ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ŧƛƭƛŝres 

ŘŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴύΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀ ƳƻƴǘǊŞ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t9¢wΦ  

Côté énergie, le Parc du Queyras a réalisé un plan climat-énergie en 2013 avec comme objectif ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘΩƛŎƛ нлрл ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ Řépendance aux produits fossiles (qui a néanmoins décru entre 2007 et 2019). 

Si les objectifs restent les mêmes pour le territoire (sobriété, isolation thermique des bâtiments publics et privés, 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŜǘŎΦύ, le plan climat-énergie est porté, depuis 2016, par le PETR. En 2015, le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ Ǿǳ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 9ƴŜǊΩDǳƛƭΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǘ 

administrée bénévolement par ses actionnaires. En 2020, elle a produit 300 MWhΣ ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

de cent foyers en électricité (hors chauffage), en utilisant les toits des particuliers et bâtiments publics pour y poser 

des panneaux photovoltaïques. Par ailleurs, les torrents de montagne qui émaillent le territoire présentent des atouts 

ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛŎǊƻŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ. Ils font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŀŎŎǊǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ 

continuités écologiques. 

  

 
11 ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ ±ŀƭŜǳǊǎ tŀǊŎΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōƻǳǘƛǉǳŜΦ  
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Éduquer, sensibiliser, protéger et ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ  

En marge des grandes dynamiques régionales (arc méditerranéen, axes Méditerranée-Rhône-Rhin et Durance-

Grenoble-Italie), le Parc du Queyras est un lieu à part qui présente des caractéristiques atypiques comme évoqué 

précédemment. Ses quatre espaces muséographiques (ƭΩ!ǊŎƘŜ ŘŜǎ ŎƛƳŜǎΣ le SoumΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ aƻǳƭƛƴύ 

permettent de faire découvrir le territoire au sens large (la diversité et la spécificité de sa biodiversité, la vie des 

hommes, leur histoire, la formation géologique, etc.) Ŝǘ ǎŜǊǾŜƴǘ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ visiteurs. 

Pour les locaux, les jeunes et les socioprofessionnels, une ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, dans le cadre scolaire ou de loisirs, en été comme en hiver. Des séjours en montagne 

ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ la mise en place de séjours 

ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ termes de sécurité.  

En parallèle, des actions de sensibilisation sur les différentes thématiques (agriculture, biodiversité, Natura 2000, 

forêt, risques, etc.) sont menées auǇǊŝǎ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ŘƛǾŜǊǎ ōƛŀƛǎΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ prévoit Ł ƭΩŀƴƴŞŜΣ 

des conférences scientifiques, des films ou documentaires, ainsi que des approches plus culturelles. Des lieux 

d'expression démocratique sont également créés au travers des diverses consultations menées par le Parc (stratégie 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜΣ ŜǘŎΦύΣ ǾƻƛǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ƴƻǾŀǘǊƛŎŜǎ 

comme un théâtre-forum sur les questions agricoles et alimentaires.  

Dans un contexte de multiplicité des institutions locales, et avec un Parc naturel régional du Queyras plus petit que sa 

seule communauté ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜΣ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ 

admise et une volonté de convergence et de complémentarité entre les différentes structures. Pour ce faire, une 

clarification des rôles des différentes administrations apparaît nécessaire, après plusieurs réformes de fond qui ont 

été menées au niveau national ou local au cours des deux dernières décennies (loi MAPTAM en 2014 qui a mené à la 

création du PETR du Grand Briançonnais, des Écrins au Queyras et la loi NOTRe en 2015 qui impose la fusion de la 

Communauté de communes des Escartons du Queyras et de celle du Guillestrois en 2017, rapprochement en 2019 

ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ōǊƛŝǎ Ŝǘ ŘŜ wƛǎǘƻƭŀǎ pour créer une commune nouvelle, etc.).  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ 

les chambres consulaires - comme la Chambre dΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ départementale, avec qui une convention a été établie 

afin de se fixer des objectifs communs -Σ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƭŜǊ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛon de mettre au point des modèles vertueux qui 

peuvent essaimer et se réinventer sans cesse, les efforts portés sur une bonne cohabitation entre le loup et les 

pastoraux étant ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇŀǊƳƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ  

Cette coopération au sein du territoire passe également par les rapports avec les voisins italiens. Elle se traduit 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 

la frontière. Des programmes européens mènent également à de la collaboration entre structures à plus ou moins 

grande échelle. Par ailleurs, la Réserve de biosphère transfrontière du Mont Viso induit également un partenariat 

franco-ƛǘŀƭƛŜƴΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ tŀǊŎƻ ŘŜƭ aƻƴǾƛǎƻ Ŝǘ ƭŜ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ.  

[Ŝ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎΣ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ 

Ł ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƎƭƻōŀƭΦ 

Pour accompagner aǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜΣ 

ōŜǊŎŞ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊǇŞǘǳŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ 

tout en défrichant de nouvelles voies. Cela passera notamment par une intensification de la communication autour 

des mutations possibles, une plus grande implication des différentes parties prenantes dans la prise de décisions. Tout 

cela afin dΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ projet local visant à « bien vivre au pays η Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

dans un contexte de changement climatique.  
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Le projet stratégique face à ces en jeux  : 3 défis, 4  ambitions, 
10 orientations stratégiques, 31  mesures, dont 9  prioritaires  

/ΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ enjeux que la nouvelle a charte été construite. A la croisée des éléments issus du 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řǳ ōƛƭŀƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛŦ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ, mais également de la concertation menée 

avec les habitants et les élus du territoire, ainsi que ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat. 

Pour répondre à ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŞƭŜvée de la charte, trois défis principaux ont été identifiés et ont structuré la rédaction 

du document de référence. Le premier revêt une dimension transversale. Il consiste à « inscrire le territoire dans un 

ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘƻƳƳŜ-nature ». Il affiche la place centrale que détient 

la transition écologique au sein de la charte du Parc naturel régional du Queyras. Ce défi majeur se décline à travers 

les deux autres défis principaux. 

Le second défi, « bien vivre dans un territoire où les besoins des habitants sont pris en compte », revêt deux ambitions. 

Une première politique qui consiste à répondre aux besoins des habitants en privilégiant une démocratie participative, 

une cohésion et un rapprochement entre les habitants et les instances de gouvernance. La deuxième ambition 

ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ et les services en mettant le territoire en mouvement pour assurer une économie 

ǾƛŀōƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ 

nature. 

Le dernier défi, « préserver les ressources et les communs dans un contexte de changement global et en particulier 

climatique Υ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎΣ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ », se compose de deux ambitions, une première autour de la gestion de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ 

maîtriser et préserver les biens communs. La seconde ambition vise à la poursuite de la gestion, de la protection et de 

ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Ces trois défis majeurs se déclinent en quatre ambitions, dix orientations stratégiques et trente-et-une mesures, dont 

neuf prioritaires, que précise dans le détail cette charte certes ambitieuse, mais réaliste. Face aux incertitudes à venir, 

la résilience du territoire ne sera possible qu'avec l'application d'un tel projet. 
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Le contenu des mesures  

En vertu des dispositions du paragraphe LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ооо-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ 

charte du Parc naturel régional du Queyras contient dix orientations stratégiques illustrant les quatre ambitions 

affichées. Les orientations se déclinent en mesures qui sont chacune un ensemble cohérent de dispositions précises 

Ŝǘ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΦ 

Les orientations stratégiques précisent les enjeux prioritaires pour le territoire, au regard des conclusions des études 

préalables : diagnostic de territoire, ōƛƭŀƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛŦ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ et concertation menée. Les mesures, 

quant à elles, décrivent les objectifs à atteindre et : 

¶ présentent le contexte 
¶ exposent les dispositions générales et les dispositions pertinentes, le cas échéant ;  
¶ donnent ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ; 
¶ définissent le rôle du Parc et celui des signataires de la charte en tentant une synthèse selon trois types de rôle - 

coordinateur/animateur, acteur, partenaire - afin de qualifier au mieux ƭΩimplication ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ dans le 
projet de territoire ; 

¶ précisent ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩÉtat ; 
¶ énoncent les indicateurs de réalisation, suivi et impact le cas échéant, de la mesure ; 
¶ spécifient les références au SRADDET ; 
¶ indiquent les références au plan de Parc le cas échéant ; 
¶ repèrent les autres mesures en lien. 

Zoom sur les trois types de rôle 

¶ coordonnateur/animateur : il fédère et anime les partenaires et acteurs sur une thématique ou un projet, 
coordonne, assemble et réunit. Il est le chef de file. 

¶ acteur : il agit, conduit des actions en son nom propre. 
¶ partenaire : iƭ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜ ŀǳȄ projets menés par ses partenaires qui agissent sur une thématique ou un projet. 

Les mesures priori taire s 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ 

Queyras dans le projet de territoire. Elles sont repérées par un pictogramme particulier et sont au nombre de neuf : 

¶ numéro 1 : renforcer le lien Parc-habitants et la communication, organiser des animations toute l'année et 
favoriser la participation des habitants ; 

¶ numéro 2 : consolider une gouvernance où chaque acteur est légitime, privilégiant les mutualisations et les 
partenariats entre les institutions ; 

¶ numéro 13 : engager une gestion raisonnée des pâturages alliant activité pastorale, ressource en herbe, 
régénération forestière et biodiversité ; 

¶ numéro 17 : concilier fréquentation, usages et valorisation raisonnée des espaces sensibles ; 
¶ numéro 18 : fŀƛǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ matière 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ; 

¶ numéro 19 : être un territoire rural et sobre, exemplaire en matière d'urbanisme et d'aménagement garant des 
équilibres humains, environnementaux et paysagers ; 

¶ numéro 21 : garantir les continuités écologiques à toutes les échelles du territoire ; 
¶ numéro 22 : accompagner le territoire dans une trajectoire de diminution des consommations énergétiques et 

des émissions de gaz à effet de serre ; 
¶ numéro 27 : protéger les milieux, écosystèmes, habitats et fonctionnalités des espèces patrimoniales et plus 

ordinaires. 
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Les dispositions pertinentes  

Les mesures pertinentes ont été sélectionnées au regard du contenu règlemeƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et de lΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ {w!559¢ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ 

objectifs et règles associées. À noter ǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƘŀǊǘŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ŘŜ {/ƻ¢Φ Lorsque le DOO sera créé par la Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras, un rapport de compatibilité généralement défini comme 

une obligation de « non-contrariété » devra exister. 

Les dispositions pertinentes, sont les dispositions « Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ »12. 

La transposition des dispositions pertinentes renforce le lien entre charte et SCo¢ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭΩŜȄŜǊŎice de mise en compatibilité. 

 
12 SCoT et transpositions pertinentes des chartŜǎ ŘŜ tŀǊŎǎΣ ǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ; Fédération nationale des SCoT ς Fédération des Parcs naturels régionaux de France, 2017. 

Mesure de la Charte Dispositions pertinentes Objectifs et règles du SRADDET associés 

Ambition 1 

Orientation stratégique 2 

Mesure 8 : sensibiliser et 

protéger les habitants contre les 

risques naturels 

Prendre en compte les risques du territoire : 

¶ iƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces naturels ;  

¶ réaliser un diagnostic sur la prise en compte des risques naturels dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ;  

¶ porter une ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǳ-delà du cadre règlementaire pour 
ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ;  

¶ vŜƛƭƭŜǊ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
dans ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Objectif 10 : améliorer la résilience du 

territoire face aux risques et au changement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǘƻǳǎ Ł ƭŀ 

ressource en eau. 

Ambition 3 

Orientation stratégique 7 

Mesure 18 : faire du paysage un 

levier stratégique transversal 

ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ 

termes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

gestion 

Atteindre les objectifs de qualité paysagère : 
¶ intégrer ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜƴŘǊŜ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ préserver Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞƭŞƳents 
caractéristiques identifiéǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 

Objectif 17 : préserver les identités paysagères 

et améliorer le cadre de vie des habitants. 

Objectif 48 : préserver le socle naturel, 

agricole et paysager régional. 

Recenser et requalifier les points noirs paysagers : Objectif 17 : préserver les identités paysagères 

et améliorer le cadre de vie des habitants. 

DP 
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¶ veiller à la qualité paysagère des entrées de villages et des différents services et 
équipements aux aboǊŘǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ώΧϐ  

¶ vŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǘƻǳǘ 
Ŝƴ ƭǳǘǘŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols dans les aménagements  

¶ éǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴg des routes et affirmer la limite urbaine par un travail sur le 
paysage  

Prendre Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ tŀǊŎ 

Objectif 13 : faire de la biodiversité et de sa 

connaissance un levier de développement et 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘ. 

9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

notamment sur les espaces naturels et agricoles à fort enjeux écologiques, paysagers ou 

ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎueillir ces aménagements au sol 

Objectif 19 : augmenter la production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ 

un mix énergétique diversifié pour une région 

ƴŜǳǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ wŝƎƭŜ 

associée : LD1-Obj 19 A, LD1-Obj 19 B. 

Mesure 19 : être un territoire 

rural et sobre, exemplaire en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜǎ 

équilibres humains, 

environnementaux et paysagers 

Préserver les grandes composantes naturelles et agricoles en définissant des modalités de 

préservation : 

¶ définir les modalités de préservation des espaces agricoles (en lien avec les Objectifs de 
Qualité Paysagère n°8 et 15) dans les documents d'urbanisme ; 

¶ préserver de tout aménagement urbain (imperméabilisant les sols et/ou impactant les 
paysages) les espaces agricoles et naturels stratégiques identifiés au Plan de Parc, soit les 
réservoirs de biodiversité. La possibilité d'étudier et de réaliser des projets pour les besoins 
ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère et du respect de la biodiversité, reste toutefois ouverte 

Objectif 48 : préserver le socle naturel, 

agricole et paysager régional. 

Objectif 49 : préserver le potentiel de 

production agricole régional. 

Promouvoir un urbanisme vertueux, économe en foncier et adapté aux spécificités du 

Guillestrois Queyras :  

¶ lƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
pour tendre vers un objectif de zéro artificialisation nette à horizon 2050 ; 

¶ pǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ; 
¶ maintenir et appuyer le réinvestissement des centres villageois et des hameaux en rénovant 

le patrimoine bâti existant et en luttant contre la vacance dans le parc de logements ; 
¶ revitaliser les centres anciens par des programmes adaptés visant à renforcer les fonctions 

des centralités (résidentielle, commerciale, culturelle, etc.) ; 
¶ conforter le rôle des polarités du territoire par le maintien et le développement des services, 

commerces et équipements de proximité (cf. mesure 5) ; 
¶ vŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ 

des projets adaptés au territoire, offrant un cadre de vie de qualité et permettant de 

Objectif 11 : déployer des opérations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ. 

Règle associée : LD1-Obj 11 a. 

Objectif 17 : préserver les identités paysagères 

et améliorer le cadre de vie des habitants. 

Objectif 37 : rechercher la qualité des espaces 

publics et favoriser la nature en ville. 
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densifier le tissu bâti existant (mitoyenneté, petit habitat collectif, réhabilitation de 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘύ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ; 

¶ travailler sur un traitement qualitatif des interfaces entre les différents milieux (entrées de 
villes, espaces périphériques, interface entre surfaces agricoles et les autres) et affirmer les 
coupures urbaines ; 

¶ garantir la qualité architecturale des villes et villages malgré des objectifs de densification. 

Mesure 20 : accompagner les 

constructions et les 

réhabilitations en respectant 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀrchitecturale de 

chaque vallée et en répondant 

ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

durable 

LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Objectif 11 : déployer des opérations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ. 

Objectif 17 : préserver les identités paysagères 

et améliorer le cadre de vie des habitants. 

Mesure 21 : garantir les 

continuités écologiques à toutes 

les échelles du territoire 

Décliner et préciser la trame verte et bleue du Parc du Queyras dans les documents d'urbanisme 

locaux à travers les outils les plus adaptés du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Objectif 50 : décliner la trame verte et bleue 

régionale et assurer la prise en compte des 

continuités écologiques et des habitats dans 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

territoire. Règles associées : LD-Obj 50 a. et b. 

Orientation stratégique 8 

Mesure 25 : renforcer la gestion 

durable et solidaire de la 

ressource en eau 

tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

de captage et les zones humides. 

Objectif 14 : préserver les ressources en eau 

souterraine, les milieux aquatiques et les 

zones humides. 

Ambition 4 

Orientation stratégique 9 

Mesure 28 : contribuer à la 

restauration des fonctionnalités 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ 

préservation des zones humides 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ όbȊƘ) et 

des règles associées.  

Objectif 14 : préserver les ressources en eau 

souterraine, les milieux aquatiques et les 

zones humides 
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Tableau concordance des mesures  
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Une * % 5(û&  Ė/ /.(/(# 5 -(&  Ė/((énuation  face au changement 
climat ique  par Philippe Rossello, membre du GREC-SUD 

Face au changement climatique et aux risques associés, la nouvelle charte du Parc naturel régional du Queyras doit 

fortement inciter les acteurs du territoire à ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǳǊ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

efficaces pour protéger les biens et les personnes, les écosystèmes agricoles et naturels, les ressources en eau, 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎΧ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƎŀȊ 

Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όD9{ύ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƳŜǎǎŜǎ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ όŜƴ 9ǳǊƻǇŜΣ -55 % 

ŘΩƛŎƛ нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 1990 et neutralité carbone en 2050), le réchauffement climatique se poursuivra ces 20 

prochaines années, a minima, ce qui aura une incidence majeure sur la vie des habitants et la biodiversité du Parc.  

Pour ralentir le réchauffement climatique et stabiliser la hausse de la température vers 2050, le Parc est appelé à 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭƻŎŀƭŜΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ : atténuer 

ǎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΧύ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

mouvement et un engagement tournés vers la transition écologique qui inclut toutes les composantes du territoire 

όŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻŎƛŀƭΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΧύΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ŧƛƭ ǊƻǳƎŜ ŘŜ ƭŀ 

nouvelle charte qui répond aux enjeux du changement climatique, mais aussi à ceux du changement global 

responsable, ces dernières décennƛŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΧ tƻǳǊ 

réussir la transition, plus précisément les transitions, les acteurs locaux et les touristes, quelle que soit la durée de 

ƭŜǳǊ ǎŞƧƻǳǊΣ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜurs comportements et pratiques par voie règlementaire ou sur 

ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀǎΦ [Ŝ ŘŞŦƛ Ŝǎǘ ƛƳƳŜƴǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ CǊŀƴœŀƛǎΣ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ф ǘƻƴƴŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ /h2 par personne et par an, voire plus selon les modes de calcul, doit 

chuter de près de 80 % en moins de 30 ans, pour atteindre la neutralité carbone au milieu du siècle. La nouvelle 

charte 2025-нлпл ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƘŀǊƴƛŝǊŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 

environnementales, politiques et même philosophiques évolueront. 

Les ambitions des mesures et sous-ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ Ŝǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ŎƘŀŎune des actions 

engagées la notion de durabilité pour garantir les besoins des générations actuelles et futures, et atteindre les 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όh55ύΦ [ŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ tŀǊŎΣ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ 

le dynamismŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎΩŜǎǎƻǳŦŦƭŜǊŀ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜ ŘŞŎƭƛƴΣ ŎƘŜǊ ŀǳȄ ƻǇǇƻǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 

territoire et son devenir. Elles passent par une approche systémique et transversale, tout étant lié. Aborder la 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ question la mobilité, le 

transport, les pratiques agricoles et touristiques, la réhabilitation et la rénovation thermique du bâti, le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ la régulation du foncier, le 

recyclage Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΧ  

Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ imbriqués et des solutions 

plurielles. En anticipant les évolutions du climat et leurs conséquences, en cherchant à réduire la vulnérabilité du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ Ŝǘ ŦŞŘŞǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Ŝǘ 

ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ƴǳƭǘƛ-échelles sécurisent les approvisionnements, améliorent la qualité de vie des 

habitants, font évoluer les pratiques et les comportements, accompagnent les filières économiques les plus 

protectrices et solidaires, révisent les techniques de gestion des risques, renouvellent la gouvernance territoriale, 

facilitent la sensibilisation et la formation des usagers, soutiennent les expérimentations, préservent ce qui peut 

ƭΩşǘǊŜΧ 

!ǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŀǊǘŜΣ ƭŜ tŀǊŎ ƳŜǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƛƴǎǇƛǊŀƴǘŜǎΣ 

donnent des orientations, tracent des chemins, mais rien ne rempƭŀŎŜǊŀ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ tŀǊŎ ǉǳƛ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǳǊǎ Ƴŀƛƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ   
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Quelques définitions éclairantes pour comprendre les enjeux du Parc en faveur de la transition 

Transitions 

Terme générique regroupant 2 aspects : 

¶ Transition écologique (définition : Rob Hopkins) : le concept regroupe un « ensemble de principes et de 
pratiques formés à partir des expérimentations et des observations d'individus, de groupes, de villages, villes 
ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŘϥŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝƴ 
boucle et de réduction des émissions de dioxyde de carbone (CO2) ». 

¶ Transition énergétique (définition : Novethic) : désigne le passage d'un système énergétique qui repose 
essentiellement sur l'utilisation des énergies fossiles, épuisables et émettrices de gaz à effet de serre (pétrole, 
charbon, gaz), vers un bouquet énergétique donnant la part belle aux énergies renouvelables (EnR) et à 
l'efficacité énergétique. Parmi les principales EnR : énergie solaire, énergie éolienne, énergie géothermique, 
énergie hydraulique... 
Info+ du GREC-SUD : la transition énergétique est une composante de la transition écologique. 

Résilience 

(Définition : cadre d'action de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015-2030, 3ème conférence 

mondiale de l'ONU, 18 mars 2015) Υ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŜȄǇƻǎŞs aux aléas, 

de rŞǎƛǎǘŜǊΣ ŘΩŀōǎƻǊōŜǊΣ ŘŜ ǎΩŀŎŎƻƳƳƻŘŜǊΣ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩǳƴ ŀƭŞŀΣ Ŝƴ 

ǘŜƳǇǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 

essentielles de base Ł travers la gestion du risque ; (définition : ADEME) : désigne la capacité d'une organisation, 

d'un groupe ou d'une structure à s'adapter à un environnement changeant. 

Changement global 

Ensemble des processus, mécanismes et interactions modifiant les écosystèmes terrestres, lacustres et marins, les 

ŎȅŎƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΧ /Ŝƭŀ ƛƴŎƭǳǘ ƭes activités humaines, conduisant par exemple à la dégradation, 

ƭΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ƭŀ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴΣ le recul des 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧ 

Changement climatique  

(définition : GIEC) Υ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŞŎŜƭŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ 

de ses propriétés et qui persiste pendant une longue période, généralement pendant des décennies ou plus. 

Info+ du GREC-SUD Υ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ζ dérèglement climatique » est souvent utilisée par les élus, les ingénieurs et 
techniciens des collectivités territoriales, les gestionnaires, les médias, etc., mais elle est trompeuse dans le sens où 
le ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭ ƴŜ ǎΩŀǎǎƛƳƛƭŜ Ǉŀǎ Ł ǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎystème climatique, sous-entendant 
ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩŝǊŜ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ όƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǘǊŝǎ 
ŎƻƳǇƭŜȄŜǎύΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘique, 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΧ Par ailleurs, « réchauffement climatique » indique simplement 
le phénomène de hausse de la température moyenne observée dans les océans, l'atmosphère et à la surface de la 
¢ŜǊǊŜΦ Lƭ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ǘoute la dimension du changement climatique.  

Adaptation au changement climatique 

AƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ Ł ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŜȄǘǊşƳŜǎ ƛƴŎƭǳǎύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ 

les dommages potentiels, de tirer parti des opportunités ou de faire face aux conséquences. 

Atténuation des émissions des gaz à effet de serre  

Toute activité contribuant à la stabilisation ou à la réduction des concentrations de gaz à effet de serre (GES) dans 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŀnthropique du système climatique.  

  



Projet opérationnel 
33 

Tableau récapitulatif des mesures et sous mesures contribuant à la diminution de ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Numéro 

mesure 
5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Adaptation aux effets du changement climatique 

1 Développer les liens avec les habitants pour faciliter leur implication dans le devenir du territoire 

4 /ŀǇǘŜǊ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ ƻǳ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ  

6 

¶ Réduire les consommations énergétiques et les émissions de gaz à effet de 
serre liées aux mobilités  

¶ Promouvoir les modes de transports actifs et alternatifs 

¶ Agir pour faire diminuer les pressions liées aux mobilités 

{ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ services 

8 

 ¶ Améliorer les connaissances sur les risques naturels dans un contexte de 
changement climatique 

¶ Développer la culture du risque 

¶ Améliorer la surveillance et la gestion de crise 

¶ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ territoire 

¶ Réduire la vulnérabilité des populations et des infrastructures, en intégrant 
les enjeux environnementaux et les objectifs de qualité paysagère 

9 
Soutenir les valeurs écoresponsables et les projets innovants pour accompagner 
les mutations économiques et sociales du territoire 

Soutenir les filières locales et accompagner leur adaptation aux effets des 
changements globaux 

10 Mobiliser la ressource locale en bois-énergie en faveur de la transition 
énergétique 

Adapter la filière aux changements climatiques 

11 

¶ Accompagner le territoire à la transition agroécologique 

¶ ¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
pratiques agricoles aux effets du changement climatique 

¶ Accompagner le territoire à la transition agroécologique 

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
évolution 

¶ ¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
pratiques agricoles aux effets du changement climatique 

12 

¶ Encourager une consommation responsable 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

¶ Favoriser et accompagner la transition vers une agriculture saine, locale et de 
saison, accessible à tous, et réduire les inégalités sociales et territoriales 

 

13 

 ¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire du Parc naturel régional 

¶ Valoriser le rôle du pastoralisme pour la fourniture de services 
écosystémiques  
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14 

¶ Fédérer les acteurs institutionnels, les socio-professionnels et les habitants 
ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ 

¶ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
gaz à effet de serre et des consommations énergétiques 

¶ Pérenniser la marque Valeurs Parc et sa philosophie 

¶ Fédérer les acteurs institutionnels, les socio-professionnels et les habitants 
ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ 

¶ Anticiper les impacts liés aux changements climatiques 

¶ Pérenniser la marque Valeurs Parc et sa philosophie 

15 

¶ Valoriser la qualité du ciel nocturne 

¶ Valoriser de nouvelles activités de pleine nature respectueuses de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Encourager les activités touristiques valorisant la transition du territoire 

Encourager les activités touristiques valorisant la transition du territoire 

16 Organiser des manifestations sportives plus durables Connaître et comprendre pour mieux anticiper ou gérer 

18 

Installer une vision stratégique transversale autour du ǇŀȅǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

face aux changements climatiques 

¶ LƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 
du territoire  

¶ Développer une stratŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Řǳ 
territoire exemplaire et durable en adéquation avec les objectifs nationaux et 
ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

19 

¶ Promouvoir un urbanisme vertueux, économe en foncier et adapté aux 
spécificités du Queyras et de ses différentes vallées 

¶ Développer à travers la Charte un projet de territoire exemplaire et durable 
en adéquation avec les objectifs nationaux et régionaux 

¶ Développer à travers la Charte un projet de territoire exemplaire et durable 
en adéquation avec les objectifs nationaux et régionaux 

20 
¶ Promouvoir une architecture de qualité  

¶ Favoriser une réhabilitation de qualité du bâti existant et sa rénovation 
thermique et énergétique 

Promouvoir une architecture de qualité  

21 Définir les modalités de préservation des continuités écologiques 

22 

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł 
toutes les échelles 

¶ Agir pour faire diminuer les émissions de gaz à effet de serre et atteindre la 
neutralité carbone  

¶ Accompagner la rénovation thermique et énergétique de tous les bâtiments 

¶ Agir pour augmenter la séquestration du carbone sur le territoire 

¶ Appuyer la dynamique du territoire par des pratiques exemplaires et 
engagées des collectivités publiques 

 

23 

¶ Appuyer la dynamique du territoire par des pratiques exemplaires et 
engagées des collectivités publiques 

¶ Promouvoir un développement raisonné des énergies renouvelables 

¶ Améliorer les performances des ouvrages existants 

¶ Soutenir et développer la filière bois-énergie 

¶ Encourager les projets innovants 

Anticiper les effets du changement climatique 
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24 

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ diminution des déchets et de 
leur gestion 

¶ Améliorer la valorisation des déchets et le réemploi en développant de 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ  

¶ Continuer à éduquer et sensibiliser les habitants, les socioprofessionnels et 
les touristes à la diminution des déchets et à leur tri, au réemploi, et à la 
réparation 

¶ Limiter le transport des déchets  

 

25 

 ¶ Améliorer les connaissances sur les ressources (eaux de surface et 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ƎŞǊŜǊ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ 
changement climatique  

¶ Promouvoir une gestion quantitative durable et concertée de la ressource en 
eau en fonction des usages (eau potable, enneigement artificiel, irrigation et 
hydroélectricité) 

¶ Sensibiliser, impliquer et former le citoyen pour une appropriation des enjeux 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

28  aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

30 tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴs 
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Le référentiel de suivi et   Ėû*/%)/(# 5&6-(-5) 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǎϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Ŝǘ ǎϥŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ dispositif de suivi et d'évaluation. 

Le suivi et l'évaluation de la charte ont pour objectifs de : 

¶ rendre compte aux parties prenantes, aux habitants, aux partenaires, de l'action du Parc et de son impact pour le 
territoire, 

¶ disposer d'une information permettant au fil du temps d'ajuster, rectifier, améliorer, réorienter les actions 
engagées, 

¶ tenir compte, chemin faisant, de l'évolution des enjeux. 
Le dispositif s'appuie pour cela sur : 

¶ un suivi permettant de rendre compte de la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
Syndicat mixte comme par les partenaires signataires, 

¶ une évaluation permettant de répondre aux questions évaluatives formulées au regard des objectifs de la charte, 
¶ un observatoire des évolutions du territoire au regard des grands enjeux auxquels la charte a vocation à répondre. 
Il se résume ainsi en trois mots : suivre, évaluer, observer : 

  



Projet opérationnel 
37 

Le dispositif 

¶ Les questions évaluatives : la charte s'organise autour de grandes orientations qui constituent le fil d'Ariane de 
l'action du Parc pour les 15 prochaines années. 
Les questions évaluatives sont celles auxquelles les signataires de la charte auront à répondre pour rendre compte 
de la façon dont ces orientations auront été ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ ŀǘǘŜƛƴǘǎΦ 
Ces questions évaluatives sont au nombre de 13. 

¶ Les indicateurs :  
o des indicateurs de réalisation et de résultat(s) ont été définis pour rendre compte "au fil de l'eau" de la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜs de la charte et des résultats obtenus 

o les indicateurs d'impact(s) permettront de répondre périodiquement aux questions évaluatives. Ils ont ainsi 
vocation à fournir une information synthétique sur l'impact des grands engagements de la charte 

¶ Les descripteurs ont pour but de permettre de suivre des évolutions du territoire représentatives des principaux 
enjeux auxquels la charte a vocation à répondre a vocation à répondre, ils sont également utilisés dans les 
diagnostics de territoire. 

Les questions évaluatives, indicateurs et descripteurs sont en annexe (cf. annexe C1) 

L'organisation 

¶ Le renseignement des indicateurs ; les signataires de la charte s'engagent, chacun pour ce qui le concerne, à 
collecter à leur niveau les données et informations nécessaires pour renseigner les indicateurs définis.  
Le Syndicat mixte les recueille et en organise chaque année une exploitation dans le bilan d'activité du Parc. 

¶ Bilans intermédiaires et évaluation de la charte : Un comité technique de suivi est constitué. Il comprend un 
représentant de chacun des signataires de la charte. Il se réunit à l'initiative du Syndicat mixte.  
Il réalise tous les trois ans un bilan évaluatif intermédiaire qui :  
o Établit ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘϥŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΣ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ 

avancées et les difficultés, propose en tant que de besoin les ajustements, améliorations, réorientations 
souhaitables. 

o {ΩŀǘǘŀŎƘŜ à répondre aux questions évaluatives, en s'appuyant sur les indicateurs d'impact et, selon le cas, 
les descripteurs qui sont plutôt indiqués en fin de charte. 

o Dégage, sur la base de ces réponses, des propositions et préconisations sur les adaptations et évolutions 
souhaitables. 

Ce bilan évaluatif intermédiaire, l'analyse qui en est faite, les propositions et préconisations qui en découlent sont 

présentés au Conseil scientifique, qui formule un avis sur ce bilan. 

Il est ensuite soumis au Comité syndical. 

Il est ensuite communiqué au préfet de région et au président du Conseil régional. 

Une évaluation complète sera en outre réalisée 12 ans après le renouvellement de la charte. Elle sera conduite selon 

les mêmes modalités que les bilans évaluatifs intermédiaires, complétées d'une concertation avec l'ensemble des 

parties prenantes et de la population. 

Le plan de Parc 

Éǘŀōƭƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 1/45 000ème, il ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ et des mesures du rapport de 

charte et permet de ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ǎǳǊ ƭŜǎ quinze années à venir. Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ 

plan principal et de cinq cartes thématiques qui permettent de préciser et de mettre en exergue certains enjeux 

patrimoniaux spécifiques et importants pour ce territoire de projet. 

Le plan de Parc est le document graphique traduisant spatialement la charte, il indique, par un zonage adapté, les 

différentes vocations du territoire. Ce plan révèle et cartographie les ambitions du Parc. Plan de Parc et charte sont 

donc deux documents complémentaires et indissociables afin de permettre une meilleure lecture de ce projet de 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ charte ne sont pas cartographiées 

Ŝǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ pas dans le plan de Parc. Certaines mesures et ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳre. 

Pour assurer une réelle complémentarité entre ces deux documents, chacun comporte des renvois vers ƭΩŀǳǘǊŜ. 
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